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Le Bureau d’Information Touristique de Maubourguet, rattaché à l’Office de
Tourisme Cœur Sud-Ouest du Pays du Val d’Adour, accueille les visiteurs
de mars à novembre, soit 9 mois par an.
Engagé dans une démarche d’accueil inclusif, il est entièrement accessible
aux personnes en situation de handicap.
Il bénéficie du label Tourisme & Handicap pour les quatre types de
déficiences (motrice, visuelle, auditive et mentale), garantissant à chacun
une visite confortable et adaptée.

1. Dans l’Office de Tourisme. 
2. Derrière la mairie à 400m. 

Sur le parking du centre culturel derrière l’office. 
Arrêt minutes devant l’office. 
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L’ESPACE ACCUEIL - LA DOCUMENTATION
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L’espace d’accueil est intégralement accessible : un passage large entre les
présentoirs facilite la circulation, et un comptoir surbaissé permet aux
personnes à mobilité réduite d’accéder facilement aux services proposés.
Une boucle magnétique, installée sur le bureau d’accueil, est à disposition
du public malentendant.
La documentation touristique est disposée de manière à être consultable en
autonomie, à une hauteur inférieure à 130 cm. Lorsque certains supports
sont moins accessibles, l’équipe d’accueil se charge de les remettre
directement aux visiteurs. Les brochures sont classées par thématiques et
secteurs géographiques (loisirs, animations, visites…), et identifiables grâce
à des pictogrammes et une écriture en caractères agrandis.
Afin de répondre aux différents besoins, d’autres supports adaptés sont
également disponibles :

un livret en Braille, consultable sur place sur demande ;
une brochure en FALC (Facile à Lire et à Comprendre) ;
un guide en gros caractères, conçu pour les personnes malvoyantes 
un guide accessibilité répertoriant les hébergements, activités de loisirs
et visites accessibles.



Diagnostic accessibilité des ERP - MAUBOURGUET 

JC  | 38 Bd Henri IV 65000 TARBES | Tél. : 09 67 02 88 37-
N°SIRET : 530 736 750 00031 

 
Rapport du : 
05/04/2016

ONSULTANT

Rapport de diagnostic relatif à l’accessibilité
pour les personnes handicapées des établissements existants

recevant du public et des installations existantes ouvertes au public 

Localisation du ou des établissements :
Département : HAUTES-PYRENEES
Commune (suivi du lieudit) : MAUBOURGUET 

Désignation de l’administration ou de l’exploitant :
Nom : COMMUNE DE MAUBOURGUET
Adresse : Rue de l'Hôtel de Ville - 65700 Maubourguet 

Identité de l'opérateur de diagnostic :
Nom et prénom : ....................................... CRAMPE Jérôme
Raison sociale et nom de l'entreprise : .......... SARL JCONSULTANT
Adresse : .................................................. 38 Bld Henri IV
............................................................... 65000 TARBES 
Numéro SIRET : ......................................... 530 736 750 00031
Désignation de la compagnie d'assurance : .. AUXILIAIRE BTP
Numéro de police et date de validité : .......... 050-589200 

Conformément : Arrêté du 1 août 2006 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R. 111-19 à R. 111-19-

3 et R. 111-
19-6 du code de la construction et de l’habitation relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des 
établissements recevant du public et des installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création.

Arrêté du 21 mars 2007 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R. 111-19-8 et R. 111-19-11 du 
code de la construction et de l’habitation, relatives à l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements 
existants recevant du public et des installations existantes ouvertes au public Décret n° 2009-500 du 30 avril 2009 relatif

à l’accessibilité des établissements recevant du public et des bâtiments à 
usage d’habitation 

 

C. 

 

B. 

A. Désignation du ou des établissements 

Désignation de l’administration ou de l’exploitant 

Désignation de la personne compétente en matière d’accessibilité 

Numéro de dossier :
Date du repérage :

Heure d’arrivée :
Durée du repérage : 

16/IMO/22201
05/04/2016 
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Diagnostic accessibilité des ERP - MAUBOURGUET 

JC  | 38 Bd Henri IV 65000 TARBES | Tél. : 09 67 02 88 37-
N°SIRET : 530 736 750 00031 

 
Rapport du : 
05/04/2016

ONSULTANT

 

E. 
ListedesIntervenants : 

 

D. 
 
Légende : 
Typedehandicaps : 

Organisation de la mission:

 

Définition du cadre de la mission : 

Recommandé 

Moteur

Degré d’urgence : 

Visuel

Important

Auditif

Prioritaire Indispensable

 
Mental / Psychique
 

Incapacité
technique

 
Mobilité réduite

 

Liste des Intervenants 

- 

Planning de la mission : 

Dates 
- 

Détails 

Détails 
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Diagnostic d’Accessibilité Handicapé - ERP Existant 

JC  | 3 rue J J Rousseau 65320 BORDERES SUR L ECHEZ | Tél. : 0625463212 - 
N°SIRET : | Compagnie d’assurance : n° 

 
Rapport du : 
05/04/2016

ONSULTANT

 

Préconisation 1 

Résumé : Reprise et mise aux
normes de la signalétique du
stationnement 

Détails : Mise en peinture au sol
du stationnement et mise en
œuvre sur poteau ou sur mur de
la signalétique verticale 

Coût : 510.00 

Zone : OFFICE TOURISME Dossier 16/IMO/22201Fiche F061 

Partie principale : Hors Cadre Bâti

Partie secondaire : Stationnement

Règlementation : Les places adaptées destinées à l’usage du public doivent représenter au minimum 2 % du nombre total 
de places prévues pour le public. Le nombre minimal de places adaptées est arrondi à l’unité supérieure 
Constat : La signalétique du stationnement adapté n'est pas aux normes 

n° 16/IMO/22201 
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Diagnostic d’Accessibilité Handicapé - ERP Existant 

JC  | 3 rue J J Rousseau 65320 BORDERES SUR L ECHEZ | Tél. : 0625463212 - 
N°SIRET : | Compagnie d’assurance : n° 

 
Rapport du : 
05/04/2016

ONSULTANT

 

Préconisation 1 

Résumé : Il est conseillé de
renforcer la signalétique
directionnelle extérieure du centre
culturel. 

Détails : Mise en œuvre de
panneaux directionnels sur mur
ou sur poteaux. 

Coût : 150.00 

Zone : OFFICE TOURISME Dossier 16/IMO/22201Fiche F062 

Partie principale : Hors Cadre Bâti

Partie secondaire : Cheminements 
Extérieurs 
Règlementation : Une signalisation adaptée, dont les éléments de signalisation doivent répondre aux exigences définies à 
l’annexe 3, doit être mise en place en chaque point du cheminement accessible où un choix d’itinéraire est donné à 
l’usager 

Constat : Il n'existe pas de signalétique directionnel de l'office de tourisme/musée depuis l'entrée de la salle de 
spectacle/médiathèque, et inversement. 

n° 16/IMO/22201 
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Diagnostic d’Accessibilité Handicapé - ERP Existant 

JC  | 3 rue J J Rousseau 65320 BORDERES SUR L ECHEZ | Tél. : 0625463212 - 
N°SIRET : | Compagnie d’assurance : n° 

 
Rapport du : 
05/04/2016

ONSULTANT

 

Préconisation 1 

Résumé : Mettre en œuvre des
bandes d'éveil à la vigilance 

Détails : Remarque: la présence de la grille devant la
porte d'entrée ne permet pas de respecter la distance
de 0.50m entre la première marche et la bande d'éveil
à la vigilance. 

Coût : 210.00 

Zone : MUSEE - OFFICE TOURISME Dossier 16/IMO/22201Fiche F063 

Partie principale : Cadre Bâti

Partie secondaire : Circulations intérieures 
verticales 
Règlementation : La largeur minimale entre mains courantes est de 1 m. 
Les marches ont une hauteur inférieure ou égale à 17 cm. 
La largeur du giron dot être supérieure ou égale à 28 cm. 
En haut de l’escalier, un revêtement de sol permet l’éveil de la vigilance à une distance de 0,50 m de la première marche 
grâce à un contraste visuel et tactile. 
La première et la dernière marche sont pourvues d’une contremarche d’une hauteur minimale de 0,10 m, visuellement 
contrastée par rapport à la marche. 

Les nez de marche ne présentent pas de débord excessif par rapport à la contremarche. 
Les nez de marche sont contrastés visuellement par rapport au reste de l’escalier. 
Les nez de marche sont non glissants. 

L’escalier, quelle que soit sa conception, comporte une main courante de chaque côté. 
La main courante est située à une hauteur comprise entre 0,80 m et 1,00 m mesurée à la verticale des nez de marches. 
Toute main courante se prolonge horizontalement de la longueur d’une marche au-delà de la première et de la dernière 
marche de chaque volée. 
Constat : Les escaliers intérieurs et extérieurs du musée ne dispose pas de bande d'éveil à la vigilance sur le palier haut. 

n° 16/IMO/22201 
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Un personnel formé et sensibilisé
L’équipe d’accueil a bénéficié d’une formation ou d’une sensibilisation
spécifique à l’accueil des personnes en situation de handicap.
Chaque saison, les nouveaux collaborateurs et saisonniers reçoivent
également une sensibilisation dès leur prise de poste.
Des procédures claires et accessibles sont mises à disposition de
l’ensemble du personnel, afin de garantir une qualité d’accueil homogène.
Elles précisent les outils, les méthodes et les comportements à adopter pour
répondre au mieux aux besoins de tous nos visiteurs.

FORMATION ET SENSIBILISATION DU PERSONNEL

REGISTRE PUBLIC D’ACCESSIBILITE
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ATTESTATION DE PRÉSENCE

Office de Tourisme
140 Allées Larbanès
65700 MAUBOURGUET

Toulouse, le 14 juin 2011

Je soussigné, Monsieur Serge JUSKIEWENSKI, Président de la Fédération 
Régionale des Offices de Tourisme et Syndicats d'Initiative de Midi-Pyrénées,
atteste que Madame Valérie TARRIDE, a participé au stage “Tourisme et Handicap”
du 28/04/2011 au 29/04/2011 qui s’est déroulé à :

Conseil Général des Hautes-Pyrénées
Salle 2
6 Rue Gaston Manent
65000 Tarbes.

Depuis près de dix ans, l'EtatetleFonds Social Européen soutiennent le 

développement de la formation auprèsdessalariés des TPE et PME de la Région 
Midi-Pyrénées adhérentes à l'AgefosPMEMidi-Pyrénées.

Afin de répondre aux exigencescommunautaires d'accès au Fonds Social 
Européen en particulier celles liéesauxobligations de publicité, nous devons vous 
informer personnellement que cetteactionabénéficié d'un soutien financier du 
Fonds Social Européen au titre duprogramme"Compétitivité régionale et Emploi".

Le Président,
Serge JUSKIEWENSKI

FROTSI Midi-Pyrénées
Tél.: 05 61 13 55 77 

54 bd de l’Embouchure BP52166 31022 Toulouse - Cedex 2
05 61 13 55 09 - mél : frotsi-midi-pyrenees@frotsi.com

 - 
-Fax : 
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ATTESTATION DE PRÉSENCE

Office de Tourisme
140 Allées Larbanès
65700 MAUBOURGUET

Toulouse, le 13 octobre 2014

Je soussigné, MonsieurLouisESCANDE, Président de la Fédération
Régionale des Offices de Tourisme et Syndicats d'Initiative de Midi-Pyrénées,
atteste que Madame Valérie TARRIDE, a participé au stage “Langues des signes-
Maintien” pour une durée de 20 heures du 03/04/2014 au 07/10/2014, qui s’est
déroulé à :

Conseil Général des Hautes-Pyrénées
6 Rue Gaston Manent
65000 Tarbes.

Depuis près de dix ans, l'Etat et le Fonds Social Européen soutiennent le

développement de la formation auprès des salariés des TPE et PME de la Région
Midi-Pyrénées adhérentes à l'Agefos PME Midi-Pyrénées.

Afin de répondre aux exigences communautaires d'accès au Fonds Social
Européen en particulier celles liées aux obligations de publicité, nous devons vous
informer personnellement que cette action a bénéficié d'un soutien financier du
Fonds Social Européen au titre du programme "Compétitivité régionale et Emploi".

Le Président,
Louis ESCANDE

Fédération Régionale des O.T.S.I Midi-Pyrénées - 15 Rue Rivals BP 41417 31014 Toulouse cedex 6
Tél.: 05 61 13 55 77 - Fax : 05 61 13 55 09 - mél : frotsi-midi-pyrenees@frotsi.com
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ACCESSITOUR 
5 lieu dit Beg Chatel
29340RIEC SUR BELON
Email: formations@accessitour.com
Tel: 0752088995 

 
Fait à RIEC SUR BELON. 

ACCESSITOUR | 5 lieu dit Beg Chatel RIEC SUR BELON 29340 | Numéro SIRET: 828 994 137 00010 | Numéro de déclaration
d'activité: 53290901129 (auprès du préfet de région de: Bretagne) 

 

Attestation individuelle de formation 

Durée de la formation 
Jours 18 mars
2025 19 mars
2025 20 mars
2025 21 mars
2025 Durée 

Horaires matin
9h-12h30 9h-
12h30 9h-
12h30 9h-
12h30 14h 

Je,soussigné:SophiePAPIN, représentant de l'organisme de formation ACCESSITOUR, 

attesteque:TARRIDEValérie 

a suivi la formation :

Conseiller technique et évaluateur Tourisme et Handicap 

Lieudelaformation:Officede Tourisme de Tarbes 65000. 
Datesdelaformation:Du18 au 21 mars 2025. 
Duréedelaformation:4jours 
Heuresdeformationsréalisées : 28 : 00 
Typed'actiondeformation:Action de formation 
Formatrice : Sophie PAPIN

Horaires après-midi
13h30-17h 13h30-
17h 13h30-17h
13h30-17h 14h 
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OFFICE DE TOURISME COEUR SUD-OUEST
21 Place de l'Hôtel de Ville - 32230 MARCIAC

+33 (0)5 62 08 26 60
info@coeursudouest-tourisme.com

www.coeursudouest-tourisme.com

Valérie Tarride
Référente accessibilité
Auditrice label Tourisme & Handicap

Tél : 06 19 82 65 70
valerie.tarride@coeursudouest-tourisme.com


